
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


PROJET DE CIRCUIT DE CONDUITE SUR GLACE A FLAINE
CIRCUIT GLACE DE FLAINE
CARTON Eric
SARL
411
 44. Equipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés.  a) Pistes permanentes de courses d'essai et de loisirs pour véhicules motorisés.
Circuit balisé sur 3,15ha de superficie (piste d'accès+surface d'évolution)Par ailleurs : -Projet soumis à autorisation de défrichement au titre du code forestier-Projet soumis à Permis d'Aménager au titre du code de l'urbanisme
Exploitation hivernale annuelle, de début décembre à fin mars, d'un circuit de loisirs pour véhicules motorisés en site naturel. Ce circuit de 3,15 ha comprend une piste d'accès et une surface d'évolution. L'ensemble des 3,15 hectares sera balisé, conformément à la réglementation (ceinturé par des murs de neige et des jalons). L'accès à la piste sera fermé par une barrière.
171
218
00018
Le gestionnaire de l’école de pilotage de Flaine fait face à une forte demande de stage et souhaite développer son activité. Celle-ci comprend des formations à la conduite sur glace, et de la pratique de loisir. Il envisage d’aménager un deuxième circuit sur Flaine, à l’aval du circuit existant sur la plaine du lac. La commune et la Société d’Aménagement Arve et Giffre (SAG) soutiennent ce projet à plus d’un titre :     PARTICIPATION A L’ANIMATION TOURISTIQUE DE LA STATION :        > Une prestation d’après-ski offrant une animation supplémentaire à la station, point faible actuel de Flaine        > Une clientèle avec un positionnement moyen-haut de gamme correspondant aux dernières orientations politiques        > Des partenariats locaux, en particulier avec les restaurateurs     AMENAGEMENT DU TERRITOIRE COMMUNAL :        > Amélioration de la lutte contre les risques         > Meilleure accessibilité du territoire communal      CONTRIBUTION A L’AMELIORATION DE LA SECURITE ROUTIERE : > Une augmentation des personnes formées à la conduite hivernale, que ce soient des professionnels ou des particuliers> Le soutien à la recherche et développement du pneu dans des conditions extrêmes
Les travaux concernent :-la création d'une piste d'accès sécurisée au site de la surface d'évolution-la requalification de la piste d'accès actuel au site en chemin de randonnée exclusivement-l'amenée sur site d'eau dédiée à la neige de culture par un réseau enterré et son stockage dans un réservoir de 60m3 enterréLes travaux sont prévus pour démarrer fin août 2019 pour une durée de 2 mois, en dehors des périodes sensibles pour la faune et la flore.Ils concernent : -des travaux de confortement en falaise-le défrichement de 2 010m² et le déboisement/reboisement de 779m². Ce travail sera réalisé par abattage, débardage mécanisé. Les souches seront laissées en place autant que possible).-le terrassement de la nouvelle piste d'accès à la plaine du lac de Flaine et la mise en place du réseau d'eau enterré-la requalification de surfaces surfaces en prairies (talus de la nouvelle piste, piste 4x4 abandonnée, piste sauvage)
L'exploitation hivernale annuelle se déroulera de début décembre à fin mars. Il s'agit d'accueillir des stagiaires pour la formation à la conduite sur glace sécurisée. L'exploitation se fera en journée . L'accueil de groupes sera favorisé. L'accueil physique se fera dans le chalet existant.  Les véhicules des stagiaires seront garés sur les terrains alentours, déjà aménagés pour le stationnement.Après une formation en bureau, les stagiaires descendront en véhicule dans la plaine du lac en compagnie des moniteurs de pilotage. Ils descendront en convoi  une huitaine de véhicules en moyenne). Puis, ils s'entraîneront aux manoeuvres de sécurité, toujours encadrés par des moniteurs de pilotage. Ils remonteront de la même manière au chalet.Les véhicules seront régulièrement renouvelés pour répondre aux meilleures performances environnementales du marché (consommation, pollution de l'air, émissions sonores notamment).Le personnel embauché pour travailler sur ce circuit sera logé dans un appartement situé dans la station de Flaine, déjà en possession du pétitionnaire.
-Projet soumis à autorisation de défrichement au titre du L341-3 du code forestier et de l'arrêté préfectoral n° 2011034-005 (2010m² défrichés)-Projet soumis à Permis d'Aménager au titre des articles L421-2 et R421-19 g) du code de l'urbanisme (autorisant l'aménagement d'un terrain pour la pratique de loisirs motorisés). 
 3,15 hectaresdont 2,835 hectares626 mètres linéaires7 700 mètres carrés5900 mètres carrés2010 mètres carrés  779 mètres carrés       0 mètres carrés
Superficie du circuit balisé en cours d'exploitation             dont superficie balisée sur la plaine du LacLinéaire de piste crééeApport en matériaux de remblais pour création de piste  (issus de travaux de la station)Surface terrassée en phase travauxSurface de forêt défrichéeSurface de forêt déboisée (avec retour à l'état de boisement)Surface terrassée dans la plaine du lac
Circuit glace de FlaineStation de Flaine74 300 MAGLANDSituation cadastrale(voir liste en annexe)
6
40
58
28
46
00
14
1
2
Le projet est dans le périmètre de la ZNIEFF de type II « HAUT FAUCIGNY » (7417). 
2
1
1
1
1
1
Il se situe à : -50 m en amont de la zone humide 74ASTERS0465 Lac de Flaine / Est et Ouest du point côté 1417-300m en aval de la zone humide 74ASTERS3473 Le Hameau Nord-Est-700m en aval de la zone humide 74ASTERS2185 Tourbières de l'Arbaron/Col de Pierre CarréeL’enjeu est donc fort, en particulier sur la zone humide du lac de Flaine. 
1
Le projet est concerné par le PPRN de la station de Flaine, approuvé le 12 juin 2017.Le projet est concerné par des risques forts localisés (torrentiels, éboulements rocheux, avalanches)L’aménagement des terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement et sans construction dépassant 20m² d’emprise au sol sont possible, à condition qu’elles n’aggravent pas les risques et n’en provoquent pas de nouveaux, ne présentent qu’une vulnérabilité restreinte et sous réserve de ne pas pouvoir les implanter dans des zones moins exposées.
2
Le site est occupé par un alpage et la forêt. Les enjeux reposent sur l'accessibilité et le maintien de la qualité des sols pour l'agriculture.
1
1
1
Le projet est dans le périmètre du site inscrit Désert de Platé, Col d’Anterne et Haute Vallée du Giffre, Araches / Magland /Passy /Samoëns / Sixt-Fer-à-Cheval qui s’étend sur plus de 13000 ha. En exploitation, le projet affectera moins de 0,025% de la superficie du site inscrit. 
2
Le projet n’est pas concerné par des sites Natura 2000. Les sites les plus proches se situent à environ 3 km à l'amont de la zone d’étude. Il s’agit du « Haut Giffre» (ZSC et ZPS). 
1
1
Le projet nécessite l'usage annuel maximal de 8000m3 d'eau. Le porteur de projet a conventionné avec le domaine skiable de Flaine pour exploiter l'eau dédiée à la neige de culture.
Le projet est déficitaire de 7 700m3. Les matériaux de remblais proviendront du surplus des zones terrassées par les aménagements de la station. Le projet n'utilisera pas les ressources naturelles du sol ou du sous-sol.
2
1
1
1
2
1
2
La création d'une piste d'accès sécurisée à la plaine du lac engendre l'artificialisation de : -2010m² de forêt défrichée-198m² de prairie
2
Le projet a été adapté pour l'implanter dans les zones les moins exposées.Des travaux spécifiques, un suivi et des procédures d'urgence sont prévus pour les différents risques identifiés (risques torrentiels, chutes de blocs et avalanches). Ainsi le projet n'aggrave pas les risques, n'en provoque pas de nouveaux et ne présente qu’une vulnérabilité restreinte.
1
2
1
1
Ce projet destiné aux loisirs (et non à la compétition) est soumis à la réglementation sur le bruit et ne dépassera de ce fait pas les seuils d'émergence autorisés. Le projet n'est pas de nature à dépasser les niveaux d'émergences réglementaires, y compris en cumulé avec le circuit existant et le circuit quad voisin. L’impact du projet sur les zones habitées peut donc être considéré comme très faible.
2
1
Le pétitionnaire estime pouvoir accueillir 2840 stagiaires sur les 4 mois d'ouverture de son circuit. L’objectif du pétitionnaire est de capter la clientèle de touristes déjà sur place. Ceux-ci ne génèreront pas de déplacements supplémentaires. Le pétitionnaire continuera à privilégier par ailleurs une clientèle de groupes. Cette clientèle privilégie les modes de transports collectifs. Par ailleurs, ces stages de courte durée impacteront peu le trafic de fin de semaine. L’impact  sur le trafic peut être considéré comme très faible.
2
1
1
1
1
Le futur circuit sera éclairé en soirée uniquement par les phares des voitures. Il n’y aura pas d’autre éclairage installé. La nuit, seuls les phares du véhicule d’entretien seront visibles pendant (fréquence de passage et durée d’intervention variable selon les conditions météorologiques). Compte tenu de l’encaissement de la zone, ces émissions lumineuses ne sont pas de nature à générer des dérangements pour la population. L’impact du projet sur cette thématique peut donc être considéré comme très faible.
2
1
 La vallée de l’Arve est particulièrement exposée à la pollution de l’air, notamment aux particules fines en période hivernale. Le cœur même de l’activité du circuit à venir est la formation (sécurité, éco-conduite, bonne connaissance des modèles à faible empreinte environnementale). Le parc automobile sera constitué de véhicules sans plomb et électriques et évoluera rapidement vers des véhicules à faible empreinte environnementale, en fonction des avancées techniques du marché; L’incidence du projet sur la qualité de l’air est considérée comme très faible.
2
L'analyse de glace réalisée sur le circuit historique ne montre aucune trace de pollution. Mais les rejets peuvent être accidentels. Dans ce cas, ils sont faits sur la neige ou la glace et directement prélevés et évacués grâce au kit anti-pollution présents dans les véhicules.
1
1
1
1
2
1
1
-Une note environnementale traitant ces points est jointe en annexe.
Compte tenu de la nature du projet et du site, celui-ci a fait l'objet de nombreux échanges avec les services de l'Etat depuis 2012. Le pétitionnaire s'est entouré de spécialistes et a adapté son projet aux enjeux environnementaux, afin  de limiter très fortement ses incidences sur l'ensemble des thématiques environnementales. Cette démarche itérative a été régulièrement évaluée par ces experts (voir annexe : note environnementale). De même, la mise en oeuvre de ce projet se fera sous contrôle environnemental par un bureau d'étude spécialisé. Ainsi, le projet ne nous semble pas devoir nécessiter une évaluation environnementale réglementaire. 
SITUATION CADASTRALE (4.6 du CERFA)NOTE ENVIRONNEMENTALE DU CAS PAR CAS ETUDE D’IMPACT (compléments aux parties 3,4,5,6 du CERFA).
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